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Nouvoitou, le 29 Novembre 2016 

 

Objet :  Lettre d'information n°4 aux adhérents 

 

Cher(e)(s) adhérent(e)(s), 

 

 Comme nous nous y sommes engagés, nous revenons de nouveau vers vous pour vous 

informer de nos dernières actions depuis notre précédente lettre d'information du 03 juin dernier. 

 

1) Nous avons présenté un stand, à l'occasion de la 19ème édition des Journées du Patrimoine 

de Pays & des Moulins organisée le dimanche 19 juin 2016, au Moulin de Tertron (Nouvoitou) 

qui avait ouvert ses portes pour l'occasion. 

 

2) Nous avons eu le plaisir de recevoir, le 26 juillet dernier, Madame la députée Isabelle LE 

CALLENNEC, pendant une durée de plus de deux heures au cours de laquelle nous lui avons 

exposé l'ensemble de nos actions, revendications et propositions. 

Madame LE CALLENNEC avait déjà posé une question orale en février 2015 dans l'hémicycle 

de l'Assemblée Nationale sur les thématiques qui nous sont chères suite à une première 

rencontre avec cette dernière en janvier 2015. 

Madame la députée nous a de nouveau fait part de son complet soutien. 

Vous avez d'ailleurs peut-être eu connaissance des deux articles de presse correspondants ci-

après joints, parus respectivement dans le journal Ouest France et dans le Journal de Vitré. 

 

3) Nous avons présenté un stand lors du "Forum des Associations" organisé à Nouvoitou le 03 

septembre dernier. 

 

4) Nous avons organisé un groupe de travail sur le projet de classement des cours d'eau élaboré 

par les autorités chargées de l'eau. Ce groupe a rencontré sur site la personne responsable de 

ce classement en vue de l'alerter sur la confusion qu'elle opérait entre les cours d'eau et les 

différents biefs des moulins en dérivation. Nous avons réitéré par écrit cette alerte, pour 

chaque moulin du Bassin de la Seiche, dans le cadre de l'enquête publique clôturée le 26 

septembre dernier. 

 

5) Nous avons fait l'acquisition d'une banderole pour une meilleure visibilité de notre association 

à l'occasion des évènements auxquels nous participons. 

 

6) Notre Site Internet continue d'évoluer. Celui-ci a été notamment enrichi par de nombreuses 

photographies du Bassin de la Seiche, notamment sur son Patrimoine naturel et son 

patrimoine bâti. Par ailleurs, nous venons de compléter notre site par une belle vidéo sur trois 

moulins sur Nouvoitou. Notre démarche consiste à illustrer tout ce patrimoine naturel et 

historique qu'il convient de défendre. 

 

7) Nous continuons à intensifier nos échanges avec d'autres associations locales, régionales ou 

nationales qui partagent nos convictions.  



8) Nous développons nos contacts et notre travail de pédagogie auprès d'autres associations 

locales qui ont pu avoir une compréhension différente de la notre sur la situation. 

9) Nous poursuivons notre programme de visites auprès de chacun des propriétaires d'ouvrages 

sur le Bassin de la Seiche. 

10) Nous préparons l'organisation d'une réunion d'information auprès de l'ensemble des maires 

des communes du Bassin de la Seiche qui sont concernées par la politique actuelle de 

"continuité écologique" ayant en réalité pour seule obsession l'abaissement du niveau d'eau. 

 

11) Notre Conseil d'Administration continue à se réunir le premier jeudi de chaque mois pour faire 

un point sur les différents travaux des administrateurs et les actions à mener.  

 

Après une courte trêve au cours du mois d'août, notre Conseil d'Administration s'est réuni dès 

le 1er septembre dernier puis les 06 octobre et 03 novembre suivants, compte-tenu de 

l'étendue des actions qui restent à mener face à la menace qui continue à peser sur notre 

bassin. 

 

A titre d'exemple, comme nous vous l'avions annoncé lors de notre lettre d'information n°2 et 

suite à l'ensemble des actions de terrain menées par un bon nombre d'associations nationales 

et locales telles que notre association, le législateur avait arrêté, aux termes de la loi n°2016-

925 du 07 juillet 2016 relative "à la liberté de la création, à l'architecture et au patrimoine", un 

principe général de protection en faveur des ouvrages hydrauliques susceptibles d'être 

qualifiés de "sites patrimoniaux remarquables ». 

 

Il s'agissait d'une avancée importante puisque la protection du patrimoine des rivières était 

reconnue comme un élément structurant de la gestion durable et équilibrée de l'eau. 

 

Aux termes de sa nouvelle loi n° 2016-1087 du 8 août 2016 "pour la reconquête de la 

biodiversité, de la nature et des paysages", le même législateur vient purement et simplement 

d'abroger ce principe de protection qu'il avait pourtant lui-même voté juste un mois avant. 

 

Preuve que les forces et lobbies adverses restent plus que jamais virulents, y compris pendant 

la période estivale. 

 

 Pour ceux d’entre vous qui n'auraient pas encore répondu à notre appel de cotisation annuelle 

pour 2016, nous nous permettons de solliciter une nouvelle fois votre soutien en nous retournant 

votre cotisation, au moyen d’un chèque libellé à l’ordre de "Sauvegarde du Bassin de la Seiche et de 

son Patrimoine", à l'adresse de notre association figurant en bas de la première page, selon votre 

choix d'adhésion : 

 

Cotisation annuelle simple 2016 :   10 € par famille. 

30 € pour les personnes morales  

(Associations, collectivités adhérentes…). 

 

Cotisation annuelle "Bienfaiteur" 2016 :  à partir de 20 € par membre. 

à partir de 100 € pour les personnes morales 

(Associations, collectivités adhérentes…). 

 

 A cet égard, nous vous informons d'ores et déjà qu'aucun appel de cotisation ne sera effectué 

pour 2017. 

 

 Nous ne manquerons pas de revenir vers vous prochainement en vue de vous préciser la date 

de notre prochaine Assemblée Générale Annuelle qui se tiendra au début de l'année 2017, comme 

prévu suite à la révision de nos Statuts telle qu'opérée lors de notre dernière Assemblée Générale. 
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 Nous restons à l'écoute de vos suggestions, observations et interrogations. 

 

 Nous vous invitons à naviguer sur notre Site Internet ayant pour adresse www.sauvegarde-

seiche.org ainsi que sur notre page Facebook correspondante. 

 

** 

 

Vous remerciant encore pour votre soutien et votre fidélité, 

 

Nous vous prions de croire, Cher(e)(s) adhérent(e)(s), à l'assurance de nos sentiments les meilleurs et 

dévoués. 

 

 

 André COQUEUX Stéphane BOURDAIS 

 

 Secrétaire Président 
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